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Le Grenelle de l’éducation…une naissance 
difficile 
                Suite au Grenelle de l’environnement et à ses           
séances en régions, il a été décidé qu’un nouveau  
groupe serait mis en place pour l’éducation au dévelop-
pement durable ou EDD. 
                Nous sommes nombreux à regretter le glis-
sement des mots qui fait abandonner l’éducation à 
l’environnement au seul profit du DD. Soit, faisons 
avec, et encourageons par  notre participation la démar-
che de cinq ministres qui  signent  l’acte de naissance du 
groupe de travail EDD, avec en parrain principal celui 
de l’Education Nationale. 
               Depuis la mi-décembre des réunions hebdoma-
daires rassemblent autour de Jacques Brégeon (profes-
seur à l’école Centrale) une quarantaine de participants 
(sur 80 invités)  représentant les élus, les entreprises pri-
vées, les syndicats, les organismes publics et les asso-
ciations. 
               Annick Noël y représente France Nature Envi-
ronnement. Les auditions des membres du groupe ont 
proposé des mesures pratiques qui permettraient d’ac-
célérer et généraliser l’EDD pour les jeunes et les adul-
tes. Tout va bien ? Non, à la réunion du 4 janvier , un 
rapport préliminaire a été remis et provoqué la déception 
de nombreux membres, d’autant plus consternés qu’il 
n’a pas été discuté en séance comme le prévoyait l’ordre 
du jour : rapport creux ne tenant pas compte des préco-
nisations exprimées par les participants.  
               Nous avons réagi par des notes envoyées dès le 
soir ou le lendemain matin (délai imposé). Les membres 
du Collectif français pour l’éducation à l’environnement 
vers un développement durable, CFEEDD dont FNE est 
un des membres actifs, prévoient aussi une réaction po-
litique en demandant au Premier Ministre de les rece-
voir. 
A suivre…                                                            AN 
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Permanence au local 
du CREPAN les 1er et 
3ème mercredi de 
chaque mois 

L'équipe du CREPAN et sa Présidente, Annick 
NOEL vous présentent leurs meilleurs voeux pour 

2008 
 
Cotisations à 20 Euros par personne et 30 pour un 
couple. 10 Euros pour les jeunes de moins de 25 ans. 
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Dernière réunion de bureau du CREPAN 
samedi 12 janvier 2008 
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Leucémies et centrales nucléaires 
 
       L'Autorité de Sûreté Nuléaire (ASN), autorité désormais 
indépendante, vient de demander à l'Institut de Radioprotec-
tion et de Sûreté Nuléaire (IRSN) et l'Institut de veille nucléaire 
un avis sur l'incidence des cancers à proximité des réacteurs 
nucléaires. 
       En effet, une étude allemande, montre un risque de 
leucémie augmenté de 117% chez les enfants habitant à moins 
de 5 km d'un réacteur. 
      L'ASN a également proposé à la Commission européenne 
qu'un bilan des connaissances sur le sujet soit dressé par les 
experts de l'Euratom. 
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Planète Manche 
                                    
      Le 8 octobre, le Conseil général de la Manche a 
adopté à l'unanimité, la nouvelle Charte de Dévelop-
pement Durable , baptisée "Planète Manche". 
      Ce programme de 50 actions pour la période 
2007-2013 poursuit les dynamiques initiées par la 
Charte sur la période 2001-2007. 
      Les principaux objectifs sont: 
•   La lutte contre le changement  
     climatique et la protection de 
     l'atmosphère. 
•   La préservation de la biodiver- 
      sité, la protection  des milieux 
      et des ressources. 
•   L'épanouissement de tous les 
      êtres humains. 
•   La cohésion sociale et la solida- 
     rité entre les terri toires et les générations.   
•   La dynamique de développement suivant des  mo- 

  des de production et de consommation responsa-    
  bles. 

 
     Dans chacune des fiches-projets est précisé la 
gouvernance du projet, sa programmation et son 
coût. 
     Un très intéressant document préfacé par le 
président du Conseil général de la Manche, Jean- 
François Le Grand également sénateur. 

 


